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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TR/060111/I-48196    page 1 de 3 pages   12-50544 

Protocole sur la coopération entre le Gouvernement de la République turque et le Conseil des ministres de 
Bosnie-Herzégovine 

Article premier 

Le Gouvernement de la République turque et le Conseil des Ministres de Bosnie-Herzégovine sont convenus de 
promouvoir la coopération économique, sociale et technique entre leurs deux pays. Dans le cas de la République 
turque, le programme est coordonné par l’Agence turque pour la coopération internationale (TICA) attachée au 
Premier Ministre et dans le cas du Conseil des Ministres de Bosnie-Herzégovine, le programme de coopération 
est coordonné par le Ministère des affaires étrangères. 

Article 2 

Par le truchement de la TICA, le Gouvernement de la République turque apporte au Conseil des ministres de 
Bosnie-Herzégovine une assistance technique et des formations en menant des projets concrets, en ce compris la 
préparation d’études de faisabilité, en coopérant avec les organes publics et privés concernés sous la coordina-
tion du Ministère des affaires étrangères de la Bosnie-Herzégovine. Chaque partie désigne des experts pour 
identifier et préparer des projets dans les domaines présentés ci-dessous. Les domaines couverts comprennent, 
de manière non limitative, les éléments suivants : 

A) Énergie; 

B) Infrastructure (systèmes de transports et de télécommunications, etc.); 

C) Privatisation, programmes de réhabilitation pour la transition vers une économie de marché; 

D) Système financier; 

E) Agriculture et élevage, irrigation et pêche; 

F) Réhabilitation d’équipements industriels; 

G) Petites et moyennes entreprises; 

H) Administration locale; 

I) Tourisme; 

J) Soins de santé, sécurité sociale; 

K) Protection de l’environnement; 

L) Enseignement, coopération scientifique et culturelle; 

M) Évaluation et achat des projets; 

N) Relations avec les organisations internationales (Banque mondiale, ONU, BERD, etc.); 

O) Marketing et commerce extérieur; 

P) Contrôle des investissements et gestion de projets dans le domaine de la construction; 

Q) Reconstitution du patrimoine archéologique et architectural. 



I-48196 

 18

Article 3 

Responsabilités du Gouvernement de la République turque, par le truchement de la TICA : 

A) Nommer le coordinateur turc; 

B) Pourvoir un Bureau de coordination du programme (PCO), en ordinateurs personnels et en autres 
équipements de bureau; 

C) Sélectionner, engager et payer le personnel administratif nécessaire, en ce compris du personnel local, pour le 
PCO; 

D) Mettre des véhicules de transport à la disposition du PCO, en les achetant ou en les louant; 

E) Payer les salaires et les frais de voyages internationaux des experts turcs; 

F) Subventionner le coût des études de faisabilité; 

G) Financer les projets d’assistance technique et les programmes de formation; 

H) Fournir gratuitement des conseillers de haut niveau afin d’assurer la coordination de l’aide; 

I) Faciliter les flux d’informations dans le but de contribuer à la création des programmes d’information. 

Article 4 

Responsabilités du Conseil des ministres de Bosnie-Herzégovine par le truchement du Ministère des affaires 
étrangères de Bosnie-Herzégovine. 

A) Nommer le coordonnateur bosniaque; 

B) Communiquer toutes les informations demandées par les groupes d’experts pendant l’identification, la con-
ception et la mise en œuvre des projets; 

C) Faciliter le recrutement d’experts nationaux; 

D) Couvrir les dépenses des experts nationaux; 

E) Faire tout ce qui est en son pouvoir pour fournir des installations aux experts turcs pendant leur mission en 
Bosnie-Herzégovine; 

F) Accorder des prix plus favorables pour le logement du personnel et des experts de la TICA; 

G) Réserver un bureau adéquat au PCO; 

H) Assurer l’alimentation en électricité, en eau, en chauffage et en gaz du PCO (les factures sont payées par la 
TICA); 

I) Faciliter les procédures d’inscription du PCO; 

J) Accorder au représentant du Bureau de coordination du programme de la TICA le même statut qu’aux 
représentants d’organisations internationales comparables dans l’hypothèse où il dispose d’un passeport de ser-
vice; 

K) Exonérer tout le matériel et les véhicules qui seront amenés en Bosnie-Herzégovine par la TICA à des fins 
d’aide de tous types de taxe, impôt, TVA, droit et autres redevances frontalières obligatoires. 

Article 5 
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Le projet qui sera développé dans le cadre du présent Protocole sera régi par des accords distincts associant des 
agents de coordination et d’exécution des deux Parties. 

Article 6 

Les progrès réalisés dans le cadre du présent Protocole seront évalués lors d’une réunion d’évaluation annuelle 
organisée alternativement en Turquie et en Bosnie-Herzégovine, en présence de coordinateurs turcs et 
bosniaques et d’autres représentants concernés par les projets et sur lesquels les coordonnateurs de chaque pays 
se seront accordés. Ces réunions permettront de débattre et de revoir les programmes annuels de mise en œuvre. 

Article 7 

Le présent Protocole est signé le 24 novembre 20004 à Ankara, en deux exemplaires en langues turque, 
bosniaque, serbe, croate et anglaise, chaque texte ayant la même force obligatoire. Le Protocole est valable pour 
une durée de cinq ans. 

Sauf si une Partie informe l’autre Partie par la voie diplomatique de son souhait de modifier ou de dénoncer le 
Protocole trois mois avant son expiration, sa durée de validité sera prolongée de cinq ans. 

Le Protocole entrera en vigueur lorsque chaque Partie aura informé l’autre par la voie diplomatique qu’elle a 
mené à bien ses procédures juridiques nationales pour la ratification. 

En cas de contradiction entre les textes turc, bosniaque, serbe et croate, la version anglaise prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République turque 

[SIGNÉ] 

BEŞIR ATALAY 

Ministre d’État 

Pour le Conseil des ministres de Bosnie-Herzégovine 

[SIGNÉ] 

DRAGAN DOKO  

Ministre des affaires étrangères et des relations économiques 


